
LA SEMAINE RELIGIEUSE

Tous les hommes reviendront alors à la vie, sans en excepter un
seul ; les vrais fidèles pour jouir avec les anges, dans le ciel, d'une
gloire incomparable et d'un bonheur éternel ; les méchants pour
souffrir l'ignominie et la peine du feu, dans l'enfer, avec les démons.

Les corps ainsi ressuscités seront doués de qualités nouvelles.
L'immortalité sera commune aux bons et aux méchants.
Mais quatre autres prérogatives seront réservées aux saints.
L'impassibilité, qui rendra le corps incapable de souffrir ; la

clarté, qui lui donnera l'éclat des astres les plus lumineux ; la subti-
lité, qui lui permettra de passer à travers la matière tout comme les
rayons du soleil passe à travèrs le verre, sans eff'rts ; l'agilité, qui
lui permettra de se transporter d'un lieu à un autre avec la vitesse
et la facilité de l'éclair.

***

Le onzième article da Symbole doit nous faire prendre la résolu-
tion de mener ici-bas une vie sainte, afin de mériter une résurrection
glorieuse à la fin des temps.

L. D.

UNE PREMIÈRE TONSURE

N jour, dans l'église de Saint-Pierre-les-Dames, à Reims
Mgr Henri de Maupas conférait les saints ordres. Un
enfant de dix ans contemplait avec ravissement la

cérémonie. Tout à coup il se sent pressé par la grace de deman-
der la tonsure. Il court en toute hate se revêtir d'une petite sou-
tane et d'un surplis, achète un cierge sur la place et rentre à
Péglise. Hélas ! la cérémonie est terminée, lévêque vient de
déposer les ornements pontificaux. N'importe, l'enfant ne perd
pas courage, il fend les flots du peuple, et malgré les rebuts des
officiers de l'église, arrive jusquà Pévéque. Celui-ci se retourne
et, voyant ce pieux enfant qui lui demande la tonsure de si
bonne grâce, il ne veut point le contrister. Il reprend les orne-
ments sacrés et recommence, pour lui seul, la cérémonie sainte.

Cet enfant, c'était Nicolas Roland, qui fut linspirateur, le
guide et le père spirituel du bienheureux Jean-Baptiste de La
Salle, et qui a fondé lui-même la congrégation du Saint-Enfant-
Jésus, à Reims.
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